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PAR COURRIEL 

 

Montréal, le 1er juin 2012 

 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire  

RÉGIE DE L'ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria – bureau 2.55 

Montréal (Québec) 

H4Z 1A2 

 

 

OBJET: R-3752-2011 (D-2011-194) 

 Prix de l'équilibrage 

 N/dossier : 312-00458 

 

Chère consœur, 

 

En avril 2012, Gaz Métro a reçu de Union Gas un montant de 24 566 $ 

correspondant à des  ajustements  rétroactifs effectués par Union Gas pour 

les années 2010 et 2011.  

 

Gaz Métro suggère d’inclure ce montant à un compte de frais reportés et ce, 

pour les raisons qui avaient été expliquées au dossier tarifaire 2002               

(R-3463-2001), notamment à la pièce SCGM-10, Document 1, section 4.4. 

 

Le compte de frais reportés sera donc constitué d’un montant remboursable 

aux clients de 24 566 $. Nous joignons à la présente l’annexe A contenant le 

calcul sommaire du montant des frais reportés pour la période de douze 

mois se terminant le 30 septembre 2012. 
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Nous espérons le tout conforme et vous prions de recevoir, chère consœur, 

nos salutations distinguées. 
 

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 

 

 

Hugo Sigouin-Plasse  

HSP/mb 
 
p.j. 

c. c.: Par courriel à tous les procureurs des intervenants de R-3752-2011 

 Me Guy Sarault (ACIG) Me André Turmel (FCEI) 
 Me Geneviève Paquet (GRAME) Me Éric David (OC) 
 Me Franklin S. Gertler (ROEÉ) Me Annie Gariépy (RNCREQ) 
 Me Dominique Neuman (S.É./AQLPA) Me Pierre Grenier (TCE) 
 Me Hélène Sicard (UC)                                   Me Steve Cadrin (UMQ) 

 

 

 

 
 



  
 

 

 

 


